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Traitement par le notaire  
du congé pour vendre 
irrégulier dans le cadre 
d’une vente immobilière
par Charles Brenac et Moussa Thioye

La présente étude porte sur la conduite à 
tenir lors de la vente d’un bien immobilier 
lorsqu’il est présenté au notaire par son 
client vendeur un congé pour vendre 
irrégulier.

Cette situation apparaît extrêmement 
fréquente lorsque c’est un particulier – 
non averti – qui congédie seul son 
locataire…

Doit-on notifier un nouveau congé ? 
Purger un nouveau droit de préemption ? 
Ce congé développe-t-il finalement des 
effets ? Peut-il être ratifié a posteriori et, 
si oui, dans quelles conditions ? Quels 
seraient les sanctions ? Les risques sur la 
vente à venir ? Dans quelles hypothèques 
le notaire risque-t-il d’engager sa 
responsabilité ? Tels sont quelques-unes 
des questions auxquelles il est proposé de 
répondre.
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Chronique Droit  
de l’urbanisme
par Jean-Philippe Meng  
et Guillaume Daudré

La période couverte par la présente 
chronique, pour être plus brève que la 
précédente (Defrénois 15 déc. 2016, 
n° 124y8, p. 1243), n’en est pas moins 
riche et variée.
La loi Égalité et Citoyenneté du 27 janvier 
2017 est venue préciser les compétences 
en matière de droit de préemption urbain 
au sein de la métropole du Grand Paris.
Pris pour l’application de la loi ALUR, un 
arrêté du 15 décembre 2016 permet aux 
collectivités qui le souhaitent de contrôler 
plus étroitement la création de logements 
dans l’enveloppe d’un bâtiment existant.
L’actualité de l’urbanisme commercial 
ne faiblit pas. Des modifications et des 
précisions ont été apportées à la fois par 
le législateur (loi du 28 février 2017), 
le pouvoir réglementaire (décret du 
15 décembre 2016) et le Conseil d’État 
(avis, 23 déc. 2016).
La situation des constructions irrégulières 
connaît de nouveaux développements. 
Tantôt dans un sens favorable aux 
administrés, avec l’application de la 
prescription administrative aux travaux 
réalisés sans déclaration préalable il y a 
plus de dix ans (CE, 3 févr. 2017), tantôt 
dans un sens au contraire plus sévère, avec 
la réforme de la prescription pénale du 
27 février 2017.
Enfin, un arrêt écarte l’urgence à suspendre 
un refus de permis de construire en 
présence d’une promesse de vente (CE, 
3 févr. 2017).
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Vente simultanée  
de l’usufruit et de la nue-
propriété d’un bien rural  
et droit de préemption  
de la SAFER
par Franck Roussel

Quelle attitude le notaire chargé 
d’instrumenter doit-il adopter vis-à-
vis de la SAFER compétente lorsque 
la vente projetée porte sur la nue-
propriété et l’usufruit de biens ruraux 
cédés simultanément à un même 
acquéreur ? Quelle est la formalité précise 
d’information qu’il doit accomplir auprès 
de cette société et la portée juridique 
de cette information ? La décision ici 
commentée permet de répondre en partie 
à ces interrogations, qui sont fréquentes 
en pratique. Elle doit retenir l’attention des 
notaires officiant en milieu rural.
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Le nouveau régime  
de prévoyance de la Caisse 
de retraite des notaires
par Claude Jaquet

Un régime invalidité-décès fonctionnant 
à titre obligatoire vient d’être instauré, 
depuis le début de l’année, au bénéfice 
des notaires, de leur conjoint et de leurs 
ayants droit. Claude Jaquet, président de 
la Caisse de retraite des notaires (CRN), 
évoque les points essentiels de cette 
réforme qui adjoint au régime de la retraite 
un régime de prévoyance.

Deux encarts publicitaires « Pack Notaire »  
et « Etudes offertes à Jacques Combret » sont 
joints au présent numéro
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